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PARwESEc~~REG~RIILDELrOBLANISATIoNDEs~ATS~~cÀINS 

Confom&nent h 1'Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de 
Cozimmiquer i% Votre Excellence, pour l!infomation dl Conseil de sécurité, les 
résolutions ci-après, adaptées ce jour, par la treizième Réunion de consultation 
des Ministres des relations exhkieures : 

'1 

Paix et traités 

La tZt?iZikme i%nion de consultation des Ministres des relations extérieures, 
Considérant que, dans la résolution III du 30 juillet 1969, il a été d&idé 

'de garder ouverte la treiziétne Réunion de consultation, en particulier dans le but 
de veiller B l'exécution fidèle des résolutions adoptées par ltorgane de consul- 
tation et de prendre les mesures supplémentaires qu'elle jugera nécessaires pour 
rétablir et pr&erver la paix et la sécurité interaméricaines et résoudre par de3 

moyens pacifiques le conflit entre El Salvador et le Honduras', que le respect et 
l'exécution fidéle des traités en vigueur entre les deux pays, tant bilatéraux que 
multilatéraux, sont essentiels pour garantir la paix et la coexistence entre les 
deux pays, que les différends entre El Salvador et le Honduras peuvent être réglés 
par les mesures et moyens juridiques internationaux prévus dans lesdits instmmeats, 
et que pour contribuer B la nomslisation des relations entre El Salvador et le 
Honduras il importe d'éviter tout traitement discriaPinettolm des biens et des 
intérihs que les ressorbissents de'chacm de ces paye ont dans l'autre, 

du 
des 

Jur 



Décide 
1. D’inviter 3~~8 ts d*El Salvador et du Hondms Q. 

maintenir la paix entre enir de prendre toute mesure qui 

gc-arrait la camp ttre et B appliquer les dizpozltione de tous lee accords et 
tmités auxquels ils sont Pa*ies; 

2. Invite le8 d$ux gowe ente B rapporter les mesure6 prises B l’occasion 
du récent conflit et qui s’opposent B la libre disposition des biens appartenant B 

des personnes physiqtis et aoralee de l’un des deux pey6 et sa trouvant sous la 
juridiction de l’autre. 

II 

Libre transit 

La treizi Réunion de consultation des Minizttns des relations extérieures, 

Considérant qu’aux termes de la rCsolution du Conseil faisant provisoirement 

fonction d’organe $e consultation, en date du 15 juillet dernier, il a été décidé 

er ins nt aux Gouve~etnents d%l Salvador et du Honduras, confor- 

nt à l’article 7: du Traité interaméricain .d’assistance mutuelle, de suspeidre 

, d’en revenir à la situation existant avant le conflit armé et de 

sures nécessaires pour rétablir et maintenir la paix interaméricaine 
et pour parvenir i?~ une solution pacifique du conflit’, que, dans la rkolution III 

de l’organe de consultation, adoptée l@ 30 juillet dernier, Il a été décid6 ‘de 

gamler ouverte la treizi Rhion de coneultation, en particulier dans le but de 

veiller 8 l’exécution des rhlutions adoptées par l'orgene de consultation 

i3urel3 suppl aires qu’elle jugera hcessaires pour rkablir 

et préseri’er la paix et la sécurité interamérkaines et r&oudre par dez moyens 

it entre El S ador et le Honduras’, que la fermeture en 

unication terrestres entre 

s et le niveau de vie des 

nt des autres Etats de 



cc+!.t&ion a?exercer une action pacificatrice confo $ l'article 7 du 
Tz&&~ intersméricain d'assistance mutuelle, 

Décide 
1. De recommanaer au Gouvern am Sslvador, c pl.wd~remes~pour 

rétablir les choses at3m l'état ofi elles se trouvaient avant le conflit azlgé en ce 
q-a% concerne llutilisation aes voies de communication terrestres, de pe ttre le 
libre transit sur son territoire aes iees d'origine hondurègne; 

2. De rec er au@mverc nt au H0nauras, c premike mesure pour 
rétablir les choses.dans l'état où elJ.es se trouvaient avant le conflit anné en Ce 

qui concerne llutilisation des Mies de c -ication terrestres, de pennettre le 
libre transit sur 80n territoire aas marchandises a*origi.ne sslvadorègne. 

III 

. ., . 

La trel&me Réunion de consultation aes Min&stres aes relations extérieures, 
Considérant que le rétabl.issewM aes relations diplomatiques et consulaires 

contribuerait à norrmsliser la situation entw El.SdLvaaor et le Honduras, 
Décide 
D'inviter les Gouvernements d*El Salvaaor et au Iionauras A dtablir le plus 

rapidement possible leurs relations consulaires et diplomatiques. 

Iv 

La treizième Réunion de consultation aes Mnistres des relations extérieures, 
Considérant que la neuvième Conférence'inter3dîond.e américaine a déclaré 

dans sa résolution XXXVIII que 'lfexpérience historique montre que l'absence de 
frontières nettement délimitées est une cause de conflits internationaux' et qw 

/ . . . 



‘cette 8 PaUt affecter Ii palx~du.contiuent et le ddvelop 
peuples t , que Iles SouVeIu nts d*El Salvador et du Hoinduras 

tes fols leur intention de ddlimiterla frontiére qui edpare l@urS territoi~~e 

respectif 5, et d’Rl Sel or a fait une déclaration en date du 
24 octobre 1969dansla lie il exprime sa positiou de principe sur cette question 
et se déc rune solution de carectère billatéml dès le 
retourèlano des relations entre les deux peys, 

Décide . 

D~lnviter le6 Gouve or et au Honduras, dans le c8drc aes 
di&ositions de la Charte de satiou des Etats éricains, è régler leurs 
questions de frontière coufo la lettre et 8. rit de la resolution 

p&itée et aux dispositions pertinentes des accotis auxquels les deux pays sont 

parties. 

V 

Rduniou de cousultation des ions extérieures, 
Considérant que les Présiaeuts des Etats 

s d’Amérique eu date au 
d’action qui c rend, entre autres, les 

sures énoncées s cette d&aratiou et B. appliquer dans son exécution le 

principe db a&velopp t équilibré entn les pays de la rdgion, que, coarpte 

ités soclales, éco iques et culturelles entourent le différend qui 

surgi entre El s or et le Honduras, il 8 le opportuhaeproc&derBuue 

lsim des t tés relatifs Q la cr4ian et au fonctionnerikent du Marché c 

ctionher Q la 1 de l’expérience acquise, 

re doit &re le res d’un accord entre 1eS cinq 

éricaIn, et, que le mowexent inté- 

$4 une nécessité sooiale, écono- 



s;s 
l?xançaie 
pege 5 

résolUtiOns et conventions de caractère mtitilaté~, elles s confomes à 

l'esprit qui a inspiré la Déclaration des Présidents dJAJ&rique, 
Décide 
1. DJexprimer sa sympathie aux gouve nts des Etats qui font partie du 

lW-ch.5 commun cent~t+kin et de les exhorter B poursuivre activement le 
mouvement intégrationniste; 

2. De recoumIand~r aùx Gouvernements dJE3 Salvador et du Honduras dJ 

des consultations avec les autres gouvern a.de lJisthme afin de parvenir a un 
accord rh3ionsl qui permette de reviser la structure actuelle du &r&é commuer 
centraméricain et d'en perfectionner le fonctionnement, en v~.u~ dJa&omr le 

niveau de vie des habitants de la r&gi&~. 

VI 

R&lawations et différend8 

La treizième Réunion de consultation des Ministres des relations extérieures, 
Considérkt que la Réunion de consultation;'au paragmphe 4 de sa résolution II --..s;-- 

en date du 30 juillet 1969, a pris note de ce que'les Gouvernements dtRl Salvador 
et du Honduras avaient accepté que les plaintes et différends ayant surgi entre eux 
soient soumis à 1JJme des procédures de règlement pacifique qui sont prévues dens le 
Traité américain de règlement paci Zque (Pacte de Bogota), auquel l'un et ltautm 
pays sont parties, et que, en 1Jabscnce d'un règlement de cet ordre, ils soient 
soumis à la procédure arbitrale cot,form&ffient aux dispositions du même pacte, et 
que c’est en premier lieu aux part,ies de se mettre d'accord sur le choix de la 
procédure à utiliser pour le règlemwt de leurs différends, 

Décide 
De rappeler aux Gouvernements dtRl SalVs&or et du Honduras qu'en vertu des 

dispositions du paragraphe 4 de la résolution II de l'organe de consültation, en 
date au 30 juillet 1969, ils ont accepté que les plaintes et dif%rends ayant surgi 
entre eux en raison au conflit soient souizis 8. aes pracéd~~ b.3 r+W-ent pacifiw@- 



La treizième Réunion de consultation des Mitistres des relations extirieures, 
Considérsnt que ltorgaue de consultation, sa déCLarai.ion du 

30 juillet 1969, a affirné que la situation des grants serait régie parlea, 
lois du psys où ile résident, mais que llapplication de cipe devait se faire 
dam le respect aaximtsn de la protection des droits de 1 
z'éaffimés par les Etats Membres de 110r&,z?4sation, 

Décide 
1. De rec er aux Gouveruements d%L Salvador et du Honhras, lorsquliIs 

appliquent leur législation intérieure aux dtmngers, de respecter au maximm les 
, en particulier le dmit B la vie, à la sûreté personnelle, B la 

liberté et à la propriété, ainsi que les droits relatifs à la fsniïle; 
2. De réitérer la requête déjà adressée à 1a'C ission de l'organe de 

consultation, afin qu'eu collaboration avec la Commission intersméricaine des 
droits de l'homme, elle continue a veiller B la stricte application des rémlution 
concemsnt les droits de l'honnne qui ont été adoptées par l'organe de consultation." 

Je renouvelle B Votre Excellence, etc. 

des Etats américains, 
(Simé) OALO PLfIzA 


